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La commission de supervision des élections,

Après en avoir délibéré, décide :

Article r : Les élections du Recteur et des Vice-Recteurs de l'Université de

Parakou se dérouleront le lundi )o octobre zorT sur le camPus de

l'Université de Parakou.

Article z : Les électeurs sont convoqués pour le lundi 3o octobre 2or7.

Article 3 : Le vote se déroulera de 9h à r6h.

Article 4:Le bureau de vote est unique.
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